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Communiqué de presse

Jeudi 30 septembre 2004

INVITATION

           CRIIRAD : 471 avenue Victor Hugo - 26000 VALENCE

Débat public d’enjeu local et national

La réglementation française INTERDITd’utiliser

les matériaux et déchets provenant de l’industrie NUCLEAIRE 

pour la fabrication de biens de consommation et de produits de construction.

La première DEROGATION est sur le point d’être accordée

à la plus importante fonderie d’acier française, la société FEURSMETAL.

Si le projet aboutit, l’Installation nucléaire SOCATRI (filiale d’EURODIF, elle-même filiale d’AREVA) enverra chaque mois ( !)à l’entreprise de FEURS 200 tonnes de conteneurs potentiellement contaminés. Ils seraient alors fondus, meulés et usinés avec des ferrailles traditionnellement non radioactives et les produits qui sortiront des ateliers seront vendus et remis dans le domaine public sans qu’aucune mention ne permette de les différencier.

Ce jeudi 30 septembre 2004 à 20h, à FEURS, dans la Loire

A l’ouest de Lyon, entre Saint-Etienne et Roanne

Cette première réunion d’information des populations et des travailleurs est organisée par l’ADSE, association pour la défense de la santé et de l’environnement.

Rendez-vous à la salle polyvalente, maison de la commune, 24 rue Camille Pariat.
A la demande de Monsieur le Maire de Feurs et du syndicat CGT de Feursmétal,

la CRIIRAD a procédé, sur ses fonds propres, à l’étude préliminaire du dossier.

Les 1ères conclusions seront rendues publiques ce soir par son président, Roland DESBORDES.


En quelques mots…

En 2002, après plusieurs années d’efforts (rapports, communiqués, démarches auprès des ministres, collecte de dizaines de milliers de pétitions…), la CRIIRAD obtenait des autorités françaises que soit interdite toute incorporation de polluants radioactifs dans les biens de consommation et les produits de construction. 

Cette règle de base est inscrite depuis 2002 dans le code de la santé publique, en particulier aux articles R. 1333-2 et R. 1333-3. 
Les possibilités de dérogation à l’interdiction existent mais sont strictement délimitées : un arrêté ministériel doit d’abord définir les éléments joints à toute demande de dérogation. Les modalités d’information des consommateurs doivent être précisément établies. La demande de dérogation doit absolument être justifiée : quels avantages va procurer la libération de radioactivité au regard des risques sanitaires qu’elle va induire ? La dérogation doit absolument être accordée par arrêté des ministres de la Santé et, selon le cas, de la Consommation ou de la Construction, après avis du CSHP (conseil supérieur d’hygiène publique de France).

Or, aucune de ces prescriptions n’est à ce jour respectée par l’Administration. 

Heureusement, la détermination de la SOCATRI, de FEURSMETAL et de la DRIRE se heurte pour l’instant à la vigilance des syndicats, des associations et de la municipalité.

Téléphone de la maison de la Commune de Feurs : 04 77 27 49 70
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